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33/203 Mode de présentation du budget de l'Organisation des Nations Unies (A/33/ 
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B. Prévisions de recettes révisées pour l'exercice biennal 1978 1979 29 _janvier 1979 

C. Exécution du budget pour l'année 1979 

33/10. Rapports financiers et comptes et rapports du 
Comité des commissaires aux comptes 

l'Assemblée générale. 

Ayant examiné les rapports financiers et les comptes de 
l'exercice terminé le 31 décembre 1977 relatifs à l'Organi
sation des Nations Unies 2 , au Centre du commerce inter
national3, à l'Université des Nations Unies4 , au Pro
gramme des Nations Unies pour le développement', au 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance 6

, à l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche 7 , aux 
contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés8 • au Fonds du Pro
gramme des Nations Unies pour l' environnement9

, au 
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de 
population 10 et à la Fondation des Nations Unies pour 
l'habitat et les établissements humains 11

, ainsi que les opi
nions du Comité des commissaires aux comptes 12 et le 
rapport du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires 1 \ 

1. Accepte les rapports financiers et les comptes ainsi 
que les opinions du Comité des commissaires aux comptes; 

2. Approuve les observations et commentaires formu
lés par le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires dans son rapport: 

3. Prie les chefs de secrétariat des organismes et pro
grammes intéressés de prendre les mesures correctives qui 
s'imposent eu égard aux observations et commentaires 
formulés par le Comité des commissaires aux comptes 
dans ses rapports 14; 

' Documents officiels de l'Assemblée liénaale, rrente-troisiéme ses-
sion, Supplément n" 5 (A/33/5), vol. 1. sect. 1 et Ill, et vol. Il. 

'Ibid., vol. III, sect. I et III. 
4 Ibid., , vol. IV, sect. I et Ill. 
'Ibid., Supplément n" 5A (A/33/5/Add. l), sect. I et Ill. 
6 Ibid .. Supplément n" 58 (A/33/5/Add.2). première partie, sect. 1 et 

III, et deuxième partie. 
1 Ibid., Supplément n" 5D (A/33/5/Add.4). sect. 1 et Ill. 
8 Ibid., Supplément n" 5E. (A/33/5/Add.5). sect. 1 et Ill. 
9 Ibid., Supplément n" 5F (A/33/5/Add.6), sect. 1 et Ill. 
10 Ibid .. Supplément n" 5G (A/33/Add.7), sect. 1 et Ill. 
11 Ibid., Supplément n" 5H (A/33/5/Add.8), sect. I et Ill. 
12 Ibid., Supplément n" 5 (A/33/5), vol. 1. sect. Il; ibid .. vol. Ill, 

sect. Il; ibid., vol. IV, sect. li; ibid., Supplément n" 5A (A/33/5/Add. l ). 
sect. Il; ibid., Supplément n" 58 (A/33/5/Add.2), première partie, 
sect. Il; ibid., Supplément n" 5D (A/33/5/Add.4). sect. Il; ibid., Supplé
ment n" 5E (A/33/5/Add.5), sect. 11; ibid., Supplément n" 5F (A/33/5/ 
Add.6), sect. Il; ibid., Supplément n" 5G (A/33/5/Add.7). sect. 11; et 
ibid., Supplément n" 5H (A/33/5/Add.8), sect. IL 

"A/33/171. 
14 Documents officiels de l'Assemblée iiér,érafl,, trente-troisième ses

sion, Supplément n" 5 (A/33/5), vol. 1, sect. IV; ibid., vol. Ill, sect. IV; 
ibid., vol. IV, sect. IV; ibid., Supplément n" 5A (A/33/5/Add.l). 
sect. IV; ibid., Supplément n" 58 (A/33/5/Add.2), première partie, 
sect. IV; ibid., Supplément n" 5D (A/33/5/Add.4), sect. IV; ibid., Sup
plément n° 5E (A/33/5/Add.5), sect. IV; ibid., Supplément n" 5F 
(A/33/5/Add.6), sect. IV; ibid .. Supplément 11" 5G (A/33/5/Add.7), 
sect. IV; et ibid., Supplément n" 5H (A/33/5/Add.8), sect. IV. 

29 janvier 1979 

4. Fait siennes les propositions du Comité des 
commissaires aux comptes visant à améliorer les systèmes 
de gestion et de contrôle financiers de l'Organisation des 
Nations Unies, particulièrement la proposition visant à 
renforcer le rôle du Contrôleur de façon à lui permettre 
d'orienter, de guider et de diriger à l'échelon central toutes 
les fonctions financières de l'Organisation, ainsi que la 
proposition tendant à élaborer un manuel financier complet 
énonçant les politiques, responsabilités et procédures de 
l'Organisation des Nations Unies: 

5. Demande au Secrétaire général d'appliquer ces pro
positions aussi rapidement que possible et de rendre 
compte à l'Assemblée générale, lors de sa trente-quatrième 
session. des progrès accomplis pour répondre aux préoccu
pations exprimées par le Comité des commissaires aux 
comptes dans son rapport 15

; 

6. Prie le Comité des commissaires aux comptes de 
suivre l'application des recommandations qu'il a formulées 
dans son rapport spécial sur l'étude de la gestion et des 
contrôles financiers au Siège de l'Organisation des Nations 
Unies et à l'Office des Nations Unies à Genève 16 et de 
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-cinquième session au plus tard. 

44 e séance plénière 
3 110\'emhre 1978 

33/11. Barème des quotes-parts pour la répartition 
des dépenses de l'Organisation des Nations 
Unies 

L'Assemh/ée générale 

Décide ce qui suit 

1. Les quotes-parts des Etats ci-après, qui ont etc 
admis à l'Organisation des Nations Unies le 20 septembre 
1977. seront les suivantes : 

Pourcenlagcs 

Frurs Membn's 

Djibouti ....................... . 
Viet Nam ..................... . 

1977 

0,02 
0,03 

/97/l-/979 

0,01 
0,03 

Pour 1979, ces quotes-parts viendront s · ajouter au barème 
des quotes-parts établi à l'alinéa a de la résolution 32/39 
de l'Assemblée générale, en date du 2 décembre 1977; 

2. Pour 1978, Djibouti et le Viet Nam verseront cha
cun une contribution correspondant à leurs quotes-parts 
respectives de 0,01 et 0,03 p. 100; 

"Ibid .. Supplémenr 11", (A/.1.,/5), vol. 1, sect. IV. 
11

' lhid .. annexe. 
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3. Pour 1977, Djibouti et le Viet Nam verseront cha
cun le neuvième de la quote-part de 0,02 et 0,03 p. I 00 
qui leur est respectivement attribuée; 

4. Les quotes-parts des deux nouveaux Etats Membres 
pour 1977 et 1978 seront appliquées aux mêmes sommes 
que celles qui ont servi de base au calcul des contributions 
mises en recouvrement auprès des autres Etats Membres, si 
ce n'est que, dans le cas des crédits ouverts par l'Assem
blée générale dans ses résolutions 31 /5 C et D du 22 dé
cembre 1976 et 32/4 B et C du 2 décembre 1977 pour le 
financement de la Force d'urgence des Nations Unies et de 
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment, ainsi que dans sa résolution S-8/2 du 21 avril 1978 
pour le financement de la Force intérimaire des Nations 
Unies au Liban, les contributions desdits Etats ( détermi
nées selon le groupe de pays dans lequel l'Assemblée 
pourra les ranger) seront calculées par rapport à la fraction 
d'année civile considérée; 

5. Les avances que Djibouti et le Viet Nam sont tenus 
de verser au Fonds de roulement en application de I' arti
cle 5.8 du règlement financier de l'Organisation des Na
tions Unies s'élèveront, pour chacun d'eux. à un montant 
correspondant à la somme obtenue par l'application des 
pourcentages de 0,01 et 0,03 p. 100, respectivement, au 
montant autorisé du Fonds, ces avances venant s'ajouter au 
montant du Fonds tant que les quotes-parts des nouveaux 
Etats Membres ne seront pas incluses dans un barème de 
l00 p. 100; 

6. Sous réserve de l'article 160 du règlement intérieur 
de l'Assemblée générale et nonobstant les dispositions de 
l'alinéaf de la résolution 3062 (XXVIII) de l'Assemblée 
générale, en date du 9 novembre 1973 : 

a) Le Viet Nam sera appelé à contribuer aux dépenses 
entraînées par les activités de l'Organisation des Nations 
Unies auxquelles il a participé en 1976. à un taux repré
sentant la moitié de 0,06 p. l00 pour le premier semestre 
de I 976 17 et la moitié de 0,02 p. 100 pour le reste de la 
même année; 

b) Le Viet Nam sera appelé à contribuer aux dépenses 
entraînées par les activités de l'Organisation des Nations 
Unies auxquelles il a participé en 1977, à un taux repré
sentant les huit neuvièmes de 0.03 p. 100. 

44e séance plénière 
3 novembre 1978 

33/12. Amendement à l'article 159 du règlement 
intérieur de l'Assemblée générale 

L'Assemblée générale 

Décide de modifier comme suit l'article 159 de son rè
glement intérieur : 

'"Article / 59 

· 'Les membres du Comité des contributions, tous de 
nationalité différente, sont choisis de façon à assurer une 
large représentation géographique et en tenant compte de 
leurs titres et de leur expérience personnels; la durée de 
leur mandat est de trois ans. correspondant à trois an
nées civiles. Les membres se retirent par roulement et 

17 Au titre de la contribution due par l'ancienne République du Sud 
Viet Nam. 

peuvent être nommes a nouveau. L'Assemblée générale 
nomme les membres du Comité des contributions au 
cours de la session ordinaire précédant immédiatement 
l'expiration du mandat des membres ou, si des sièges 
deviennent vacants. au cours de la session suivante." 

44e séance plénière 
3 novembre 1978 

33/13. Financement de la Force d'urgence des Na
tions Unies et de la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant que le crédit actuellement ouvert pour la 
Force d'urgence des Nations Unies en vertu du para
graphe I de la section I de la résolution 32/4 B de I' As
semblée générale. en date du 2 décembre 1977, n'a été 
voté que pour la période se terminant le 24 octobre 1978. 

Rappelant en outre que le pouvoir qu'a actuellement le 
Secrétaire général d'engager des dépenses pour la Force 
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement en 
vertu de la section III de la résolution 32/4 C de I' Assem
blée générale, en date du 2 décembre 1977. expire le 
24 octobre 1978. 

Prenant note de la résolution 438 ( 1978) du Conseil de 
sécurité, en date du 23 octobre 1978, par laquelle le 
Conseil a renouvelé le mandat de la Force d'urgence des 
Nations Unies pour la période allant du 25 octobre 1978 au 
24 juillet 1979 inclus. 

Notant en outre que le mandat actuel de la Force des 
Nations Unies chargée d'observer le dégagement, que le 
Conseil de sécurité a renouvelé par sa résolution 429 
( 1978) du 31 mai 1978, est en vigueur jusqu'au 30 no
vembre 1978 inclus. 

1 . Décide d · autoriser le Secrétaire général à engager 
des dépenses pour la Force d'urgence des Nations Unies 
jusqu'à concurrence de 6 360 083 dollars par mois, pour la 
période allant du 25 octobre au 30 novembre 1978 inclus, 
et pour la Force des Nations Unies char.gée d"observer le 
dégagement jusqu'à concurrence de 1 607 000 dollars par 
mois, pour la période allant du 25 octobre au 30 novembre 
1978 inclus, de façon à donner à l'Assemblée générale 
suffisamment de temps pour examiner le rapport du Se
crétaire général sur le financement des Forces; 

2. Décide également de répartir les dépenses susmen
tionnées entre les Etats Membres conformément au plan 
énoncé dans les résolutions 32/4 B et C de l'Assemblée 
générale. 

8 

L'Assemblée genérale. 

44 e séance plénière 
3 novembre 1978 

Rappelant que le pouvoir qu'a actuellement le Secrétaire 
gé:iàal d'engager des dépenses pour la Force d'urgence 
ues Nations Unies et pour la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement en vertu du para
graphe I de la résolution 33/ 13 A de J' Assemblée géné-


